
DON DE BANDES DESSINÉES 

Encourager la lecture 
chez les jeunes 
Prévostois
Le 29 janvier dernier, un important don de bandes dessinées d’une 
valeur totale de 3000 $ a été remis aux écoles primaires de Prévost 
par Tim Hortons, partenaire du Festival de la BD de Prévost.

Renaud-Bray a également donné un coup de pouce à l’initiative en 
offrant un rabais de 15 % à l’achat des bandes dessinées. L’école des 
Falaises, l’école du Champ-Fleuri et l’école Val-des-Monts ont ainsi 
reçu environ 50 bandes dessinées chacune destinées à leurs classes 
ou à leurs bibliothèques afin de favoriser le goût de la lecture et 
l’accès à la culture chez les jeunes.

« Ce don témoigne de l’importance que nous accordons à 
l’éducation, à la culture et au développement de nos jeunes. C’est 
grâce à des partenariats comme celui-ci que nous pouvons multiplier 
les occasions d’apprentissage et d’épanouissement », a souligné 
M. Paul Germain, maire de la Ville de Prévost.

Par cette initiative, la Ville de Prévost et ses partenaires réaffirment 
leur engagement envers la réussite éducative et la promotion de 
la lecture, tout en renforçant les liens entre la communauté, les 
entreprises locales et le milieu scolaire.

actualités

CONSERVATION DES MILIEUX NATURELS 

La Ville de Prévost, Tricentris 
et le Club du Parc de la 
Coulée protègent 110 900 m2 
du Parc de la Coulée
En décembre dernier, la Ville de Prévost a conclu l’acquisition d’une portion 
de terrain située à l’intérieur du Parc de la Coulée grâce à une importante 
contribution de Tricentris et le soutien financier du Club du Parc de la Coulée. 
Cette démarche s’inscrit dans la vision du Plan de conservation des milieux 
naturels de la Ville et vise à assurer la pérennité et la protection de ce secteur 
naturel prisé par la population.

En devenant propriétaire de ce secteur, la Ville renforce sa capacité à 
préserver les milieux naturels, à protéger les sentiers existants et à prévenir tout 
développement futur incompatible avec la vocation du site.

« Cette acquisition représente un investissement durable pour notre 
communauté. Elle nous permet de protéger un joyau naturel, de préserver 
durablement le réseau de sentiers apprécié des citoyens, tout en soutenant 
l’implication citoyenne qui fait la richesse du Parc de la Coulée. Réalisée sans 
impact sur le compte de taxes des contribuables, cette démarche démontre qu’il 
est possible de concilier protection du territoire, accessibilité publique et saine 
gestion financière », souligne Paul Germain, maire de la Ville de Prévost.

« Nous croyons que les communautés qui peuvent profiter pleinement de la 
nature dans leur milieu de vie sont plus enclines à la protéger et à reconnaître le 
rôle essentiel qu’elle joue pour la santé des citoyens et de notre planète. À travers 
notre programme S’investir pour des communautés durables, notre coopérative 
est heureuse de soutenir le travail des bénévoles et de la Ville de Prévost dans la 
préservation de ce milieu naturel », a déclaré Dany Dumont, directeur général de 
Tricentris, la coop.

« Après plus de quinze années de travail bénévole de la part de membres de 
notre Club, cette première acquisition représente une étape importante dans 
nos démarches visant la pérennisation de la plus grande superficie possible de 
l’actuel Parc de la Coulée. Nous espérons qu’elle sera suivie par plusieurs autres », 
a déclaré Yves Lanoix, président du conseil d’administration du Club du Parc de 
la Coulée.

Dans le quotidien des usagers, cette acquisition permet notamment d’assurer 
la continuité des parcours de randonnée, qui traversaient auparavant un terrain 
privé, et de garantir leur maintien à perpétuité.

L’acquisition a été autorisée par une résolution totalisant un investissement de 
près de 400 000 $, financé par une contribution de 260 000 $ du programme 
S’investir pour des communautés durables de Tricentris, une contribution du Parc 
de la Coulée de 80 000 $ et un montant de 60 000 $ provenant du Fonds parcs 
et terrains de jeu de la Ville de Prévost.

La gestion, l’entretien et la préservation des sentiers continueront d’être assurés 
bénévolement par le Club du Parc de la Coulée, en collaboration avec la Ville 
de Prévost. L’enregistrement notarié d’une servitude de conservation perpétuelle 
officialisera la confirmation de cette vocation. Un protocole de partenariat entre 
la Ville et le Club sera maintenu afin d’assurer la continuité des opérations.

Par cette acquisition, la Ville de Prévost pose un geste fort en faveur de 
l’environnement et du bien-être collectif. Elle confirme sa volonté de préserver 
ses espaces verts et de valoriser les milieux naturels comme héritage pour les 
générations futures.

VILLE DE PRÉVOST EN DEUIL 

Décès de l’ancien 
maire Roger Landry
C’est avec tristesse que la Ville de Prévost 
a appris le décès de monsieur Roger 
Landry, ancien maire de la Ville, survenu le 
13 janvier dernier.

Particulièrement actif sur la scène 
politique locale, monsieur Landry fut 
d’abord échevin de 1973 à 1976 au sein du 
premier conseil de la nouvelle ville formée 
des anciennes municipalités de Lesage, 
Prévost et Shawbridge. Monsieur Landry a 
également servi sa communauté en tant 
que maire de Prévost de 1976 à 1979 et de 
1992 à 1996.

La Ville de Prévost offre ses plus sincères 
condoléances à la famille et aux proches 
de monsieur Landry.

Sur la photo, de gauche à droite : Marc-André Carrière, franchisé; Maude Leclerc, directrice 
adjointe, école du Champ-Fleuri et des Falaises; Denis Coulombe, franchisé; Philippe Boisseau, 
franchisé; Paul Germain, maire de la Ville de Prévost; Julie Gagné, Renaud-Bray; Mathieu St-Cyr, 
gestionnaire du marketing, Tim Hortons; Alexandra Landry, directrice, école des Falaises et de 
Val-des-Monts (intérim); Cynthia Desruisseaux, coordonnatrice aux loisirs, à la culture et à la vie 
communautaire, Ville de Prévost; Hardeep Gill, franchisé.

actualités et environnement

Pour tout savoir sur 
le stationnement 

hivernal : 

ENTRETIEN HIVERNAL

Un grand 
merci !
L’hiver est bien entamé et les accumulations 
de neige sont particulièrement au rendez-
vous cette année.

La Ville de Prévost souhaite prendre 
un moment pour souligner le travail et 
l’engagement des équipes à l’œuvre sur 
le territoire à chaque tempête et lors de 
tout type de précipitation afin d’assurer la 
sécurité des Prévotoises et Prévostois sur les 
routes. 

Nous tenons également à remercier tous les 
citoyens qui nous aident dans leur quotidien 
en prenant soin de bien dégager leur entrée 
et tous ceux qui ont communiqué avec la 
Ville afin de partager leur appréciation du 
travail de nos équipes ou nous signaler des 
enjeux. Nous sommes là pour vous !

SÉANCE D’INFORMATION

Passer au chauffage à 
l’électricité grâce aux 
subventions
25 février 2026 | 19 h à la salle Saint-François-Xavier
(994, rue Principale)

Vous utilisez un système de chauffage au gaz ou au 
mazout ? Vous souhaitez réduire votre facture d’énergie 
tout en profitant de subventions pouvant atteindre 
jusqu’à 75 % ?

La Ville de Prévost vous invite à une séance d’information 
animée par Écohabitation, qui vous présentera des 
solutions d’électrification intelligentes, performantes et 
largement subventionnées. Ce sera également l’occasion 
de découvrir le programme JeRénovÉco, conçu pour vous 
accompagner dans votre projet de rénovation.

Une rencontre gratuite à ne pas manquer, offerte en 
collaboration avec Hydro-Québec.

Séance d’information gratuite.
Aucune inscription requise.

LAVE-GLACE EN VRAC

Moins de plastique,
plus d’économies
Depuis la fin de l’année 2022, la Ville de Prévost a mis en place un système de 
liquide lave-glace en vrac pour l’entretien de ses véhicules municipaux. Un 
réservoir de 1 000 litres est utilisé par tous nos employés pour remplir directement 
les réservoirs de l’ensemble de la flotte municipale, sans recourir aux contenants 
individuels en plastique.

Les résultats sont éloquents : au 1er janvier 2026, ce sont 3 386 litres de lave-glace 
qui ont été utilisés. Grâce à cette initiative, la Ville a ainsi évité l’utilisation de
896 bidons de plastique en un peu plus de trois ans.

Au-delà des bénéfices environnementaux, ce choix s’avère aussi avantageux sur 
le plan financier. Le lave-glace en vrac a permis à la municipalité d’économiser 
plus de 1 300 $ par rapport à l’achat de bidons individuels au prix le plus bas du 
marché.

Ce projet illustre concrètement l’engagement de la Ville 
de Prévost en faveur de pratiques plus responsables, 
durables et économiques. De petits gestes, multipliés au 
quotidien, peuvent faire une réelle différence pour notre 
environnement et pour les finances publiques.

Nous en profitons pour rappeler que tous les commerces 
prévostois qui vendent des bidons en plastique de liquide 
lave-glace offrent également l’alternative en vrac, une 
solution simple pour réduire les contenants à usage 
unique.

LE SAVIEZ-VOUS ?

Stationnement hivernal 
À Prévost, il est interdit de se stationner sur la rue en hiver, sauf si une période de tolérance est en 
vigueur. C’est pourquoi il est essentiel de se rendre au ville.prevost.qc.ca/stationnementhivernal pour 
savoir en temps réel si une période de tolérance a été décrétée.  

Consultez le site web de la Ville après 17 h chaque jour afin de vérifier si une période de tolérance est 
en vigueur sur le territoire vous permettant de stationner sur la rue. En haut à droite de votre écran se 
trouvera un pictogramme sous forme de voiture. S’il est vert, vous pouvez vous stationner sur la rue. S’il 
est rouge, c’est interdit.

Lorsque le stationnement est interdit sur le territoire, 
l’amendement au règlement SQ-900-2022 autorise le 
stationnement en tout temps dans les stationnements 
municipaux.

La Ville de Prévost vous invite également à mettre à jour vos 
préférences sur le portail citoyen ou sur l’application mobile de 
Prévost pour vous assurer de recevoir toutes les notifications 
et alertes, comme les horaires d’interdiction de stationnement. 
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